
Les données collectées sur ce formulaire vont permettre au CTAI FORMATION de traiter votre demande de stage (inscription, confirmation, prise en charge financière, 
facturation et attestation, envoi de propositions de formation). Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer 
votre droit à la limitation du travail de vos données en contactant le CTAI FORMATION au 03 89 41 92 92. Consultez le site cnil.fr pour plus d'informations sur vos droits. 

 

UGA – MAISON DE L’ARTISANAT 
12 rue des Métiers – 68000 COLMAR  

Tél. : 03 89 41 92 92 
contact@ctai-formation.fr - www.ctai-formation.fr 

 

Stage de formation 

Seconder efficacement le chef d’entreprise du bâtiment 
 

DUREE - DATES ET LIEUX 
7 jours - 49 heures 
STRASBOURG ou COLMAR 
28 mars + 12+25 avril + 31 mai + 6+20+27 juin 2023 

PUBLIC VISE ET PREREQUIS 
Conjoint ou collaborateur du chef d'entreprise artisanale du 
bâtiment. Lire et écrire le français 

INTERVENANT 
Formateur qualifié dans le respect de la certification 
QUALIOPI 

COUT 
1 470 € HT/stagiaire 

PEDAGOGIE ET VALIDATION 
6 stagiaires minimum à 12 maximum 
Alternance de phases méthodologiques et d'exercices pra-
tiques 
Support de cours fourni 
Suivi de la progression pédagogique des stagiaires tout au 
long de la formation 
Fiche d'évaluation de la satisfaction du stagiaire 
Attestation de fin de formation 

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS 
03 89 41 92 92 
contact@ctai-formation.fr 
 
 
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
Permettre au collaborateur d’appréhender les spécificités du secteur du bâ-
timent principalement dans le domaine des marchés privés, de l'établisse-
ment des prix, du droit du travail ainsi qu'à son statut social 
 

CONTENU 
Droit des marchés privés : 
- Le devis : obligations des parties, mentions obligatoires 
- Les conditions générales de marchés 
- L'attestation de TVA à prix réduit  

Facturation et assurances : 
- L'établissement des factures  
- Le traitement administratif des impayés  
- Le recours judiciaire (le règlement des litiges)  
- La réception des travaux  
- Les assurances  

L'établissement des prix : 
- Présentation des documents comptables de synthèse : bilan et compte de 

résultat 
- Le calcul du seuil de rentabilité  
- Le calcul du taux horaire  

Le droit social du bâtiment : 
- Introduction au droit du travail 
- Le contrat de travail  
- Les obligations de l'employeur lors de l'embauche  
- Les affichages et registres obligatoires  
- Le bulletin de paie  

Le statut social et la protection du patrimoine de l'artisan et de son conjoint  
- Le statut social de l'artisan  
- Les statuts du conjoint  
- Les régimes matrimoniaux 

 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION  
à renvoyer par courrier : Maison de l’Artisanat – 12 rue des Métiers 68000 COLMAR 
par mail : contact@ctai-formation.fr – ou inscription sur Internet : www.ctai-formation.fr  
 

ENTREPRISE  
Adresse (cachet) 

Tél  

SIRET  

e-mail  

souhaite inscrire au stage : seconder efficacement le chef  
d’entreprise du bâtiment 

Code NAF 
 

 STRASBOURG     COLMAR   Nbre salariés  

NOM-Prénom Statut du  
stagiaire dans 
l'entreprise 

 chef d'entreprise non-salarié 
 auto-entrepreneur 
 chef d'entreprise salarié 
 conjoint collaborateur ou associé inscrit répertoire 
 salarié 

Date de naissance stagiaire  
 

Je reconnais avoir pris connaissance du programme et des prérequis du stage, du règlement intérieur et des conditions générales de ventes 
disponibles sur le site ctai-formation.fr ou sur simple demande, et les accepter. 

❑ J’accepte de recevoir par mail des propositions de formations et informations du CTAI. 
Certifié sincère et exact, le : Signature : 

V
1
_
0
5
_
2
0
2
1
_
1
2
 

http://www.cnil.fr/
mailto:contact@ctai-formation.fr

